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LE DROIT DU CREANCIER 

AUX BIENS DES REGIMES DE GARANTIE 

DE REVENUS FUTURS 

I. INTRODUCTION 

RAPPORT DE CONSULTATION 

Darcy McGovern 

Saskatchewan 

A la reunion d'aout 1997 de la Conference pour !'harmonisation des lois au Canada 

(CHLC) qui s'est tenue a Whitehorse au Yukon, le Groupe de travail sur l'exigibilite des 

regimes de garantie de revenus futurs presentait un document de discussion pour etude 

par la CHLC. A la suite d' intenses discussions, la conference adoptait la resolution 

suivante : 

"Que le document presente par les commissaires de la Saskatchewan forme la 

base de consultations plus etendues et que le Groupe de travail se presente de 

nouveau avec un document de fond et, si possible, avec une ebauche de loi, a la 

reunion de 1998". 
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Aux fins de Ia consultation meme, on a apporte deux modifications importantes au 

document de travail originel. La premiere consistait a proposer une discussion plus 

complete des options fondamentales a !'etude: 

La question d'ordre public qu'etudie ce document de travail resulte en grande partie du 

traitement different que les lois provinciales et federales, dans le cas de !'execution d'une 

dette, accordent a 1' epargne-retraite deposee dans une caisse de retraite et aux fonds de 

retraite detenus dans un regime d'epargne-retraite emegistre (REER). Plus simplement, 

les REER detenus en dehors d'un contrat d'assurance peuvent etre exigibles alors que les 

caisses de retraite ne le sont pas. Pour des raisons que nous exposerons plus en detail par 

Ia suite, il appert que cette difference de traitement est bien plus le fait du hasard que d'un 

dessein preconyu. C'est pourquoi les options qui s'offrent a nous pour tenter de redresser 

cette inegalite, meme si elles ne sont pas simples, s'averent tout de meme relativement 

claires: 

(a) le statu quo; 

(b) retirer Ia protection d'exigibilite dont jouissent presentement les caisses de retraite 

et les contrats d'assurance; 

(c) etendre Ia protection d'exigibilite dont jouissent les caisses de retraite aux REER. 

L'equite elementaire nous commande de ne pas choisir Ia premiere option avant d'avoir 

etudie a fond les deuxieme et troisieme options. A Ia suite de cette etude, nous pourrons 

avec plus d' equite comparer les qualites intrinseques des autres options aux a vantages ou 

aux desavantages reconnus du statu quo. 

Meme si le retrait de Ia protection d'exigibilite etait considere comme une option 

realisable sur le plan technique, c'est une option qui n'a pas fait !'objet d'une forte 

demande populaire. On peut s'attendre a ce que les detenteurs actuels de ces fonds, qui 

ont par ailleurs gere leurs affaires avec !'exemption actuelle en tete, s'opposent de toutes 
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leurs forces a une telle initiative. Si 1' on considere les caisses de retraite, la clause 

d'immobilisation" de ces fonds regis par des lois semble indiquer qu'on n'a pas eu a 

deplorer un abus generalise de cette protection d'exigibilite et que, de plus, elle a assez 

bien reussi a atteindre son but apparent d'assurer un revenu aux cotisants a des caisses de 

retraite. En d'autres mots, il n'est pas du tout evident qu'un changement s' impose. 

C'est done la troisieme option que la CHLC se voit contraint d'etudier. C'est pourquoi, 

ce document de travail, suivant les directives de la CHLC, a pour but de servir a l'etude 

approfondie des questions juridiques que pose !'extension aux REER de !'exemption 

d' exigibilite presentement en vigueur pour les contrats d' assurance et les regimes de 

pension. Ce document de travail, que nous presentons a des fins de consultation 

seulement, ne represente pas la position definitive de la CHLC. 

Le second changement majeur residait dans le ton meme du document. Les propositions 

sont devenues des interrogations et les recomrnandations des questions qui ont pris la 

forme d'un questionnaire. Les organismes consultes devaient l' etudier et y repondre 

(voir annexe "A"). 

Au lieu de nous contenter de repeter les arguments presentes dans le document de 

discussion lui-meme, nous nous proposons plutot, dans ce rapport, de resumer pour le 

benefice de la CHLC l'essentiel des reponses que nous avons re<;ues, de mettre en 

lumiere les questions qui sont au coeur de toute decision concernant cette proposition 

globale, et enfin de recomrnander un plan d'action pour etude par Ia CHLC. 

II. RESUME DES REPONSES 

Le document de discussion du Groupe de travail, accompagne d'un questionnaire, a ete 

encore une fois envoye aux associations qui figuraient sur la liste des organismes 

consultes etablie par les comrnissaires de l' Alberta durant Ia premiere ronde de 

consultations sur ce projet. Ce rapport, il va de soi, ne tient compte que des reponses 

re<;ues au moment de la preparation de ce rapport. II n'est peut-etre pas surprenant de 

constater que les associations de consomrnateurs et d'aines fondees sur le benevolat, 
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n'ont pas pu dans bien des cas consacrer le temps et Ies ressources humaines necessaires 

pour apporter une reponse etoffee a ce questionnaire; toutefois, les reponses que nous 

avons revues de ces secteurs nous donnent bien quelque indication de leurs reactions 

d'ensemble a l' egard de ces questions. 

Les organismes qui ont repondu au questionnaire ont exprime beaucoup d' interet pour la 

question generale et certains ont exprime !'avis que la CHLC constituait l'organe 

politique approprie pour elaborer une approche nationale en vue de mettre fin a l' iniquite 

qui regne presentement dans le traitement des instruments de revenu de retraite. Tres peu 

de repondants ont indique une preference pour Ie statut quo. En termes generaux, dans !a 

mesure ou cette consultation avait pour but premier de determiner si un changement 

s'averait souhaitable ou necessaire, nous avons re9u un message tres clair en faveur d'un 

changement, bien qu' il ne soit pas unanime, (en particulier, I' Association des banquiers 

canadiens a indique que l' industrie bancaire etait partagee sur cette question). La 

question plus precise portant sur la forme qu'un tel changement pourrait prendre fait 

evidemment le sujet de ce rapport. 

Dans leurs reponses au questionnaire, on demandait aux associations consultees de 

proceder par une serie de questions convues pour les amener a considerer non seulement 

les premiers choix que l ' on devait faire pour traiter cette question, mais aussi quelques

unes des consequences qu'entraineraient ces choix de politique si l'on procedait, par une 

approche progressive, a la mise en application de !'extension de !'exemption d'exigibilite 

des RPA et des instruments d'assurance-retraite aux REER et RPDB. Ce processus en 

grande partie sequentiel termine, la demiere question (n° 12) prenait en quelque sorte 

I' aspect d'un resume general des principaux elements de la proposition. Les reponses du 

groupe de consultation a cette question formeront la base de ce resume general des 

resultats de la consultation (voir aussi le tableau plus detaille des reponses particulieres). 
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Question n° 12 

Est-ce que la CHLC devrait demander que !'on prepare une loi uniforme visant a mettre 

en application une proposition d' exemption d' exigibilite des biens des regimes de 

garantie de revenus futurs qui possederaient les elements constitutifs suivants: 

(a) L'extension de !'exemption d'exigibilite des RPA aux REER et RPDB; 

(b) Que les fonds deposes dans les RPDB et les REER ne jouissent de la protection de 

cette exemption qu'aussi longtemps qu'ils conservent leur statut de REER ou de 

RPDB sous le regime de la LIR [Loi sur l' imp6t sur le revenu]; 

(c) Que la LFI [Loi sur la faillite et l'insolvabilite}soit modifiee dans le but de 

disposer qu'un statut continu de REERIRPDB constitue une condition legale de 

liberation pour tout failli qui utilise cette exemption et que l' inobservance de cette 

condition annule l' ordonnance de liberation et retablit la dette; 

(d) Que !'exemption d'exigibilite soit etendue a un FERR base sur ces fonds exempts 

de saisie; 

(e) Que tout paiement provenant d'un FERR exempt de sms1e soit assujetti a 

l' exigibilite; 

(t) Que !'exemption s'applique seulement a une "nouvelle dette" pour tous les REER 

et RPDB? 

(a) L'extension de l'exemption d'exigibilite des RPA aux REER et RPDB 

Comme nous l' avons indique, une forte majorite des repondants appuyaient !'elaboration 

d'un avant-projet de loi uniforme pour corriger l'iniquite dans la fa�on dont sont 

differencies les instruments de revenu de retraite dans les cadres legislatifs provinciaux et 
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federal actuels. Mais on exprimait aussi I' opinion contraire, a sa voir que les besoins 

immediats du creancier l'emportaient sur les besoins de retraite a long terme et que, par 

consequent, !'extension de !'exemption au REER et RPDB n'etait pas souhaitable. II 

n'etait cependant pas clair si ceux qui exprimaient ce point de vue favorisaient pour les 

memes raisons le retrait de l'exemption d'exigibilite pour les instruments de retraite 

comme les regimes de pension et ]'assurance-vie. 

L'equite de traitement aux yeux de la loi des instruments de retraite tels que les 

assurances, les regimes de pension et les REER s'averait l'argument le plus souvent 

invoque par les repondants a l'appui de ]'extension de !'exemption. Plusieurs d'entre eux 

soulignaient que les particuliers qui travaillent a leur propre compte se trouvaient dans 

une position nettement desavantageuse par rapport aux salaries qui jouissaient de Ia 

protection des regimes de pension. On soulignait aussi que les instruments de retraite du 

type de ]'assurance-vie utilisaient leur statut d'exemption comme argument de vente et 

que cette pratique entrainait un desavantage sur Ia plan de la concurrence qu'aucune 

politique ne saurait justifier. 

Parmi les n!ponses re9ues, environ 90% des repondants etaient en faveur de l 'extension 

de !'exemption d'exigibilite des RPA aux REER et RPDB. 

(b) Que les fonds deposes dans les REER et RPDB ne jouissent de Ia p rotection de 

cette exemption qu'aussi longtemps qu'ils conservent leu r statut de REER ou 

de RPDB so us le regime de Ia LIR. 

Cette question implique que si l'on choisit d'accorder une exemption, cette exemption 

doit etre circonscrite pour s'assurer que ]'exemption ne s'applique qu'aux fonds que I' on 

veut proteger. Comme alternative a une "immobilisation" contractuelle ou legale, on 

pourrait y parvenir en faisant dependre ]'exemption pour ces fonds de Ia retention de leur 

statut de REER et de RPDB en vertu de la LIR. Dans la mesure ou 1' abus de 1' exemption 

demeure une preoccupation precise pour ]a plupart des repondants, cette restriction etait 
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consideree comme une bonne fayon de circonscrire !'exemption en s'appuyant sur le 

cadre legislatif existant. 

Tout en appuyant fortement Ia proposition globale, I' Association canadienne des 

professionnels de l'insolvabilite (ACPI) a indique que !a retention du statut de REER ou 

RPDB ne constituait pas un element essentiel de !'exemption et que cette restriction 

n'etait pas rentable. Elle etait d'avis que le processus d'exemption se concretisait au 

moment de Ia faillite ou de l' execution du jugement. De meme que les exemptions 

existantes ne sont ordinairement pas soumises a un controle apn!s Ie processus, cette 

exemption ne devrait pas dependre de !a retention des fonds dans Ia forme qui leur 

assurait !'exemption. Ils exprimaient !'avis que cette restriction imposait un fardeau 

deraisonnable et inutile aux administrateurs de succession dans les cas de faillite. 

Parmi les reponses reyues, 70% etaient d'avis que les fonds deposes dans les REER et les 

RPDB ne devraient jouir de Ia protection de cette exemption que dans Ia mesure ou ils 

retiendraient leurs statuts de REER et de RPDB sous le regime de Ia LIR. 

(c) Que Ia LFI soit modifiee dans le but de disposer qu'un statut continu de 

REERIRPDB constitue une condition legale de liberation pour tout failli qui 

utilise cette exemption et que l'inobservance de cette condition annule 

I' ordonnance de liberation et retablit Ia dette. 

Cette question etait posee dans le but de revenir sur Ia preoccupation que nous avions 

peryue, a savoir qu'une exemption d'exigibilite pourrait faire !'objet d'abus de Ia part de 

debiteurs insolvables qui se prevaudraient de !'exemption pour utiliser par la suite les 

fonds exemptes dans un but tout autre que le revenu de retraite. Environ la moitie des 

repondants donnaient leur appui a cette proposition qui etait vue comme une fayon 

d'empecher un debiteur insolvable d'utiliser les fonds a des fins autres que Ia retraite. 

Toutefois, il importe de noter que cette proposition n'a pas reyu un appui uniforme et que 

ceux qui s'opposaient a ce que !'on apporte des modifications a la LFI etaient souvent ces 

organismes dont on pouvait s'attendre a ce qu'ils connaissent le mieux le processus de la 

faillite. L'ACPI, !'Association canadienne des compagnies d'assurances de personnes 
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inc. (ACCAP) et les Comptables agrees de Ia Saskatchewan s'opposaient tous a des 

modifications de Ia LFI. lis soutenaient que le risque d'abus pert;:u etait, de fait, assez 

minime. Quand ils comparaient l'avantage proposee a !'impact negatif qui resultait de 

!'obligation de "garder le dossier ouvert" dans le but de verifier le respect de cette 

restriction par le debiteur, ils etaient d'avis que cette mesure causait un derangement 

injustifiable et imposait un fardeau aux administrateurs de succession. On donnait aussi a 

entendre que cette approche allait a l'encontre du moyen d'action preconise par Ia LFI 

qui permettait au failli "un nouveau depart" et, qu'en cas de besoin, le tribunal de la 

faillite avait suffisamment de pouvoir pour traiter cette question comme une condition de 

liberation. On faisait aussi remarquer que les RP A n' avaient pas a subir de pareilles 

restrictions suite a Ia liberation d'un failli. Meme des associations qui preconisaient des 

modifications a Ia LFI, telle que I' Association des banquiers canadiens, soulignaient que 

ce changement pourrait creer le besoin de contrOles supplementaires qu'il serait difficile 

de mettre en place. 

Parmi les reponses ret;:ues, environ 50% appuyaient le point de vue voulant que la LFI 

soit modifiee pour disposer que le statut continu de REERIRPDB sous le regime de Ia 

LIR constitue une condition statutaire de liberation pour tout failli qui utilise cette 

exemption et qu'a defaut de respecter cette condition, !'ordonnance de liberation serait 

annulee et la dette retablie. 

(d) Que l'exemption d'exigibilite soit etendue a un FERR base su r ces fonds 

exempts de saisie 

Cette question avait pour but d'obtenir des reponses sur Ia necessite de traiter Ia question 

de !'application d'une exemption pour les REER et les RPDB au moment ou !'on retire 

ces fonds soit volontairement (avant !'age de 69 ans) ou soit en conformite avec les 

exigences de la LIR. La principale raison que citaient les repondants en faveur de 

!'extension de !'exemption aux FERR etait qu'il etait peu souhaitable qu'apres avoir 

protege ces fonds en vue de la retraite, on permette ensuite qu'ils soient exigibles en 

totalite au moment de Ia retraite. On considerait qu'il etait logique et convenable de 
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convertir ces fonds en un FERR exempte ou en un contrat d'assurance (deja exempte) 

dans le but de proteger les fonds accumules en vue de se procurer un revenu de retraite. 

Parmi les reponses re<;:ues, envtron 95% etaient d'avis que !'on devrait etendre 

!'exemption aux FERR base sur ces fonds exempts de saisie. 

(e) Que tout paiement provenant d'un FERR exempt de saisie soit assujetti a 

l'exigibilite 

Cette autre question, a savoir si les paiements provenant d'un FERR devraient eux

memes etre assujettis a l'exigibilite, presuppose un appui a !'exemption pour les FERR 

base sur ces fonds exempts de saisie. Dans l'examen de cette question, le niveau 

d'exemption de !'element de base de ce revenu prevu par les lois provinciales prenait une 

importance capitale. Les repondants differaient d'opinions. Certains soutenaient que si 

le FERR etait exempt de saisie, Ia totalite des paiements qui en provenaient devrait l'etre 

aussi, tandis que d'autres arguaient que comme tout revenu, le revenu de retraite devrait 

etre exigible au moins dans Ia mesure oil ces paiements depassent les exigences de 

subsistance minimale. L' ACCAP soulignait que Ia jurisprudence recente (Whalley c. 

Harris Steel Limited (1998), 46 C.C.L.I. (2e), (Ont. C.A.)) avait statue que les paiements 

provenant d'un instrument exempt de saisie etaient aussi exempts de saisie. Par 

consequent, il pourrait s'averer necessaire de se pencher en particulier sur cette question 

si la totalite ou une partie de ces paiements devaient etre exigibles. 

Parmi les reponses re<;:ues, environ 85% etaient d'avis que tous les paiements provenant 

d'un FERR exempt de saisie devraient etre exigibles, sous reserve des restrictions quant 

au niveau minimum de revenu des saisies-arrets provinciales. 

(f) Que )'exemption p rovenant d'une "nouvelle dette" seulement pour tous les 

REERetRPDB 

Le demier element de la question 12 portait sur 1'epineuse question de Ia mise en 

application. La simplicite et la clarte ont ete les facteurs motivants des repondants qui 
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ont carrement aborde cette question. Plusieurs ont indique qu'ils consideraient deroutant 

le besoin de faire une difference entre avant et apres la date de proclamation pour soit la 

dette ou soit le REERIRPDB. Malgre Ie risque que cette mesure pourrait entralner pour 

les creanciers judiciaires presents et futurs, les repondants ont exprime une preference 

pour voir !'exemption s'appliquer a toutes les dettes, tous les REER et tous les RPDB a Ia 

suite d'un delai prolonge jusqu'a une date de proclamation annoncee a grand renfort de 

publicite qui permettrait aux creanciers concemes de prendre des decisions en 

connaissance de cause. 

Parmi les reponses ret;:ues, environ 40% ont adopte le point de vue selon lequel 

!'exemption devrait s'appliquer a une "nouvelle dette" seulement pour tous les REER. 

II n'est evidemment pas facile de chercher a determiner les tendances qut se sont 

exprimees dans le petit echantillon de reponses variees que nous avons ret;:ues sur cette 

question complexe. Neanrnoins, l'exercice devait se faire dans le but de jauger les 

reactions de Ia communaute a ce document de travail qui embrasse un si vaste domaine. 

Le Groupe de travail en a conclu qu'il existait une forte tendance majoritaire en faveur de 

!'extension de !'exemption d'exigibilite dont beneticient actuellement les RPA aux REER 

et aux RPDB de Ia fa9on moderee envisagee dans le document de travail. Dans le but de 

tenir compte le mieux possible des reponses de ceux qui ont repondu tardivement au 

questionnaire, on fera circuler a Ia reunion de Ia CHLC, sous forme de tableau, les 

reponses precises de chacun des repondants a tout le questionnaire. 

III. QUESTIONS 

Les reponses au questionnaire ont permis de degager cinq questions de politique globale 

qui, de !'avis du Groupe de travail, sont susceptibles de s'averer determinantes dans 

!'etude que poursuit Ia CHLC en vue de Ia mise en application d'une exemption 

d'exigibilite pour les REER et les RPDB. 
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1. Preference accordee aux interets de ret raite du debiteur plutot qu'aux interets 

immediats du c reancier. 

La question prejudicielle fondamentale a considerer relativement a !'extension d'une 

exemption d'exigibilite aux REER et aux RPDB est de savoir s'il est justifiable dans une 

perspective politique de faire prevaloir les fonds prives d'un debiteur sur les droits 

immediats d'un creancier. 

Hors contexte, cette question est particulierement difficile a resoudre. Le document de 

travail souligne la preoccupation tres reelle que les programmes gouvemementaux ne 

puissent pas etre en mesure de repondre d'une maniere appropriee aux besoins financiers 

de retraite de la majorite des Canadiens. C'est pourquoi, la question de principe s'inscrit 

dans le contexte des droits immediats et legitimes d'un creancier face a un risque social 

plus large de devoir financer Ia retraite d'un debiteur par des mecanismes de bien-etre 

etatiques qui pourraient bien se reveler insuffisants en raison du manque de fonds prives. 

(Voir p. 4 a 11 dans le document de discussion). 

Dans plusieurs des questionnaires, les repondants ont indique que le type du creancier en 

cause influenyait beaucoup leurs reponses a cette question prejudicielle. Ils adoptaient 

!'attitude suivante : les droits des creanciers occasionnels tels que Ies creanciers munis 

d'un jugement en responsabilite delictuelle ou les creanciers de pension alimentaire, 

devaient etre consideres comme ayant Ia priorite sur tous les interets de retraite, alors que 

ceux des creanciers consensuels devaient leur ceder le pas. Toutefois, cette distinction du 

type de creancier etait pen;:ue dans une large mesure comme une question constituant une 

"exception a !'exemption" plutot que comme un facteur determinant de la question 

globale de 1' octroi ou non de 1 'exemption. 

En depit de la difficulte a considerer cette question hors contexte, dans Ia situation 

actuelle (c'est-a-dire dans une situation ou le choix a deja ete fait en faveur de Ia retraite 

des debiteurs dans le cas de !'assurance-vie et des instruments de pension de retraite), les 

repondants au questionnaire se sont exprimes d'une fa9on on ne peut plus claire. Une 

majorite ecrasante de repondants se declaraient en faveur de !'extension de !'exemption 
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aux REER et aux RPDB et l'equite dans le traitement des instruments de retraite etait a 

maintes reprises mentionnee comme le facteur determinant dans le traitement de cette 

importante question prejudicielle. 

2. Plafond impose au montant qui doit et re exempte 

Un petit nombre de repondants au questionnaire preconisaient !'imposition d'un plafond 

au montant en dollars qui serait protege par une exemption dans le cas des REER et des 

RPDB. La vaste majorite d'entre eux concluaient qu'un tel plafond n'etait pas 

souhaitable etant donne les plafonds actuels de cotisation imposes a ces instruments, 

l'enorme difficulte qu'il y aurait a determiner et a administrer un plafond national 

acceptable et Ia realite qui fait en sorte que l' assurance-vie et les instruments de pension 

de retraite ne faisaient pas presentement face a des restrictions semblables. 

En depit du large consensus qui se degage a l'encontre de !'imposition d'un plafond en 

dollars, cette mesure n'en constitue pas moins Ia premiere reponse spontanee que 

certaines personnes du public apporteront sans aucun doute a cette question. II sera done 

indispensable de bien articuler et de presenter avec soin les arguments qui seront 

invoques en faveur du non-plafonnement. Dans son essence, cette argumentaire repose 

sur Ia realite qui fait en sorte que les sommes deposees dans un REER qu'on vise a 

proteger par une exemption sont deja fonctionnellement plafonnees par des cotisations 

reglementees avec soin en vertu de Ia LIR. La proposition n'a done pas pour but de 

chercher a imposer un plafond a cette exemption mais plut6t d'examiner si les plafonds 

actuels imposes aux REER et aux RPDB sous le regime de Ia LIR sont deja suffisants. 

3. L'abus du debiteur 

La question de l'abus des debiteurs a ete traitee dans le document de discussion d'un 

double point de vue avant Ia faillite ou apres Ia faillite. L'abus du debiteur avant Ia 

faillite a ete traite par le biais d'un renvoi au cadre legislatif existant en matiere de 

preferences frauduleuses et de transports frauduleux selon les lois federales et 
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provinciales et de l'exarnen de la possibilite d'imm9biliser" un REER d'une maniere 

semblable a celle qui a cours dans les lois sur les pensions. L'abus du debiteur apres Ia 

faillite a ete traite en envisageant de restreindre I' exemption aux seuls fonds qui 

conservent leurs statuts de REER et de RPDB sous le regime de Ia LIR et en proposant de 

futures modifications a Ia LFI. 

L 'abus avant la faillite 

Comme les "plafonds", !'idee de I'« immobilisation » legale (ou contractuelle) d'un 

REER au moment de I' achat au meme titre que les pensions exerce un attrait spontane. 

Elle semble parer a Ia necessite d'etudier davantage I'abus que pourrait faire un futur 

debiteur, tout en soutenant Ia parite avec les instruments de pension actuels. 

Malheureusement, elle semble aussi nous laisser entrevoir Ia mise en place d'une toute 

nouvelle bureaucratie nationale pour veiller a !'application de l'immobilisation de ces 

REER, qui s'inscrirait en parallele au processus actuel du surintendant des regimes de 

pension partout au Canada. Comme no us I' avons souligne dans le document de 

discussion a Ia page 20, 

« Immobiliser les REER!RPDB peut presenter plusieurs inconvenients selon 

!'option que l'on favorise : 

(a) L'immobilisation a I'ouverture, surtout si on ne laisse pas le choix a 

l'acheteur, rend le REER ou le RPDB moins allechant pour les vendeurs et 

les acheteurs. Supprimer Ia flexibilite des retraits anticipes pourrait 

entrainer l'effet pervers de reduire le montant de l'epargne-retraite. 

L'immobilisation nierait a coup SUr aux travailleurs independants et a 

d'autres l'usage des REER comme moyen de niveler leurs revenus. 

(b) La determination du REER comme exempt de saisie par le debiteur et de ce 

fait immobilise au moment de la saisie, risque de restreindre le credit 

disponible dans les situations de prets d'argent ou un achat n'est pas en vue. 

Face au retrait eventuel mais imprevisible d'une partie importante de biens 
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exigibles, le cn�ancier pourrait choisir d'eviter cette incertitude et s'abstenir 

de preter dans cette situation. 

(c) L'immobilisation par requete a un tribunal risque de creer une nouvelle 

industrie juridique pour les requetes au tribunal reliees a un REERIRPDB de 

la part des debiteurs et des creanciers, et ]'on s'expose a des jugements 

divergents entre juridictions. 

(d) Une immobilisation legale complete doit etre administree par !'institution 

financiere, par le gouvernement ou par les deux a la fois, comme on le voit 

dans !'application des lois sur les normes de prestations de pension. Dans le 

contexte des REER, comme les definit la LIR, cette immobilisation exigerait 

le depistage d'une vaste gamme d'investissements interprovinciaux et 

intemationaux qui se deplacent rapidement entre des institutions financieres, 

sans compter que ces investissements se repartissent et se combinent entre 

plusieurs REER et RPDB. 

(e) Dans chacune des options qui viennent d'etre mentionnees, on devrait en 

arriver a un consensus sur des details administratifs comme l'age minimal de 

la retraite et les options de revenu de retraite. Les lois sur les normes de 

prestations de pension sont souvent la cible de critiques en raison de leur 

manque d'harmonisation d'une juridiction a !'autre.» 

En depit de ces problemes eventuels, certains repondants, notamment la Centrale des 

caisses de credit du Canada, etaient d'avis que la creation d'un processus statutaire 

paralle!e au processus des regimes de pension serait l' option preferee. Ils n' ont toutefois 

pas exprime d'opinion quant a savoir s' ils continueraient a appuyer une 

« immobilisation » legale complete au cas ou une bureaucratie gouvemementale parallele 

ne soutiendrait pas ce processus. 

287 



CONFERENCE POUR L'HARMONISATION DES LOIS AU CANADA 

La majorite des repondants se ralliaient a l'idee que le present cadre legislatif en matiere 

de transferts frauduleux, de preferences frauduleuses et de delits selon la LFI etait tout a 

fait approprie pour prevenir les abus des debiteurs avant la faillite sous le regime d'une 

exemption d'exigibilite pour les REER. Ils etaient d'avis que les mecanismes existants 

pouvaient repondre a tous les cas ou des debiteurs tenteraient d'echapper activement a 

leurs creanciers. Cependant, 1' ACPI ne partageait pas cet avis. Elle croyait que des 

modifications legislatives precises seraient necessaires pour prevenir les abus. 

L'abus apres la faillite 

Les moyens que nous avons decrits relativement a la prevention des abus que pourrait 

commettre un debiteur apres la faillite comportaient, en plus de 1' « immobilisation » dont 

nous venons de parler, la restriction de I' exemption aux seuls fonds qui conservent leur 

statut de REER ou de RPDB en vertu de la LIR et le recours a des modifications de la LFI 

pour empecher encore plus un debiteur de retirer prematurement ses fonds. La premiere 

proposition concernant la conservation du statut que prevoit la LIR faisait presque 

l'unanimite. On y voyait un moyen approprie et mesure de cibler efficacement 

!'exemption proposee. Par contre, l'appui a l'idee d'apporter des modifications a la LFI 

etait beaucoup moins uniforme. Parmi les repondants qui se disaient contre toute 

modification possible a la LFL les raisons invoquees allaient du simple fatalisme, c. -a-d. 

que les modifications a cette loi sont lentes et difficiles a obtenir, en passant par des 

preoccupations plus pratiques concernant le deplacement peu souhaitable de la 

responsabilite de policer ce processus sur les administrateurs de succession dans une 

faillite et sur le creancier, jusqu'a des preoccupations plus fondamentales de politique 

touchant la necessite d'une cloture pour le failli et le creancier a l'interieur du cadre 

strategique actuel de la LFI 

Ceux qui s'opposaient a des modifications a la LFI faisaient remarquer que le tribunal de 

la faillite avait suffisamment de pouvoir pour prevenir l'abus que l'on pourrait faire d'une 

exemption par le recours au processus de liberation conditionnelle. Si les fonds deposes 

dans un REER etaient importants et que le creancier manifestait un interet legitime, le 

tribunal pourrait lui-meme faire savoir qu'un retrait premature des dits fonds mettrait un 
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terme a Ia liberation et Ia dette serait retablie. Ils soutenaient qu'adopter cette approche 

dans chaque cas par le biais de modifications creerait un fardeau inutile au syndic, au 

debiteur et meme aux creanciers eux-memes. 

Malgre cette preoccupation apparente au sujet de modifications a apporter a Ia LFI, on 

doit signaler que ces modifications, selon toutes les apparences, repondraient directement 

a cette preoccupation souvent mentionnee de I' abus apres Ia faillite. Les repondants qui 

appuyaient ces modifications consideraient cette approche comme un excellent moyen de 

s'assurer qu'une exemption accordee pour des fonds de retraite ne serait pas utilisee a 

d'autres fins. 

4. Exceptions a I' exemption 

La question des exemptions possibles a une exemption generale s'avere une question 

ardue qui s'etend, au-dela du probleme toujours epineux et politique des exceptions elles

memes, a l'efficacite de !'exemption generale d'exigibilite proposee pour les REER et les 

RPDB. 

Une forte majorite de repondants faisaient savoir soit qu'ils comprenaient, soit qu'ils 

appuyaient fortement le besoin de faire des exceptions a 1' exemption pour des motifs tels 

que le soutien familial. Quelques-uns suggeraient une vaste gamme d'exemptions. Par 

exemple, la Centrale des caisses de credit du Canada mentionnait aussi la restitution 

criminelle, les victimes de violence familiale, la protection du consommateur et la 

responsabilite professionnelle comme motifs possibles d'exceptions. D'un autre cote, 

certains repondants, comme 1' Association de comptables agrees de la Saskatchewan et 

I' ACPI, suggeraient que les exceptions soient reduites au minimum. Comme nous 

l'avons note precedemment, le genre de creanciers, tels que les creanciers munis d'un 

jugement en responsabilite delictuelle ou tout autre creancier occasionnel, avait un effet 

direct sur le degre d'appui que l'on accordait a une exemption basee sur la retraite. 
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Cette n\alite presente un certain nombre de difficultes tres reelles. La proposition globale 

d'une exemption repose fortement sur l'exigence d'une solution simple, aux assises 

legales, qui ne cree pas le besoin d'une bureaucratie pour l'appuyer ou les conditions de 

litiges interminables. Plus on reconna'it d' exceptions a cette exemption, plus le 

fondement de !'exemption risque de crouler par suite de la necessite de mettre en place 

un mecanisme pour arbitrer de telles exceptions et d'autres derangements evidents a 

!'administration courante de ces REER et de ces RPDB (voir le document de discussion 

aux pages 13, 25 et 26). 

Ce qui suscite aussi une pareille inquietude dans l'optique de la CHLC, est !'absence 

complete d'harmonisation entre les juridictions relativement a ces exceptions. Le tracteur 

agricole qui est considere comme essentiel et exempte de saisie en Saskatchewan ne sera 

pas vraisemblablement considere comme un imperatif politique dans certaines autres 

juridictions. Au-dela de ces questions regionales, la priorite que 1' on do it accorder aux 

victimes dans les cas de restitution criminelle ou dans les cas de dommages en 

responsabilite delictuelle ou pour des pertes reliees a la protection du consommateur ou a 

la responsabilite professionnelle est soit largement divergente entre les juridictions ou 

soit non encore determinee. Meme les aliments n'ont pas ete reconnus dans plusieurs 

juridictions comme ayant une importance politique suffisante pour franchir le mur de 

!'exemption d'exigibilite par le creancier dans le cas des fonds de pension. 

Comme nous l'avons indique dans le document de discussion, la question des exceptions 

va bien au-dela des parametres de l' exemption proposee en soi et revetira sans aucun 

doute une importance particuliere dans une perspective d'harmonisation pour tous les 

projets de Ia CHLC en ce qui a trait a !'execution civile des jugements. Il demeure 

neanmoins essentiel pour toute decision concernant !'extension d'une exemption aux 

REER et aux RPDB que l'on examine avec soin les exceptions proposees a une telle 

exemption. Si cette question peut ne pas exiger 1 'harmonisation, elle exige certainement 

une etude attentive, surtout en tenant compte de Ia facilite relative avec laquelle un 

debiteur peut aller s'installer dans une autre juridiction. 
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De tous les repondants qui se sont penches sur cette question, on notait un appui 

considerable pour I' approche "toute dette, to us les REER" en depit de Ia preference pour 

!'option "nouvelle dette seulement et pour tous les REER!RPDB" qui etait exprimee dans 

le document de discussion. Plusieurs repondants etaient d'avis que !'on repondait d'une 

maniere satisfaisante aux preoccupations signalees dans le document, a savoir que des 

creanciers existants pouvaient perdre I' acces a ces fonds au milieu de I' operation de 

recouvrement, par Ia proclamation d'une date uniforme annoncee a grand renfort de 

publicite et connue du public au moins un an a l'avance. Ce delai permettrait aux 

creanciers, qui voudraient agir, de le faire, sans qu'il soit necessaire de preciser Ia dette 

ou les REER en termes d'« avant ou apres » une telle date. 

Dans !'etude de cette option, Ia decision de Ia CHLC semblerait dependre largement, 

d'une part, d'une evaluation du nombre de creanciers, surtout les creanciers occasionnels, 

qui n'auraient pas entrepris les actions en justice presentes s'ils avaient su que les fonds 

deposes dans un REER ou un RPDB ne seraient pas exigibles, et d' autre part, du delai 

propose pour Ia publication anticipee du changement. 

IV. RECOMMANDATIONS 

Compte tenu de I' appui general solide qu' a re9u Ia proposition, tel qu' on le retrouve dans 

Ia question 12 en particulier, il est recommande que Ia Conference pour !'harmonisation 

des lois ordonne qu'un avant-projet de loi soit prepare pour etendre !'exemption 

presentement en vigueur pour !'assurance-vie et les fonds de pension aux RPDB et aux 

REER . 

La consultation appuierait toutefois une proposition selon laquelle Ia disposition de 

((mise en vigueur)) s'applique a toutes les dettes eta tousles REER et prevoit un delai 

suffisant pour permettre aux creanciers de prendre les decisions indiquees avant Ia 

proclamation. 
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En ce qui conceme les modifications a la LFI, il est recommande que les modifications 

proposees soient determinees, mais non pas considen�es comme une condition prealable a 

la poursuite des procedures en vue de !'exemption proposee. Il existe un processus de 

modification etabli et peut-etre inevitable de Ia LFI et il se pourrait que l'examen de cette 

question soit tout simplement soumis a ce processus pour complement d'etude. 

Finalement, en ce qui conceme Ies exceptions a !'exemption elle-meme, le Groupe de 

travail sur l'exigibilite des regimes de garantie de revenus futurs s'en remet aux 

directives du quorum entier de la CHLC concernant cette importante question. 

En consequence, le Groupe de travail recommande que : 

la CHLC ordonne qu'une loi uniforme soit preparee en vue d'appliquer une 

exemption d' exigibilite proposee aux regimes de garantie de revenus futurs qui 

comporterait Ies elements constitutifs suivants: 

(a) !'extension de !'exemption d'exigibilite des RPA aux REER et RPDB; 

(b) que les fonds deposes dans les REER et les RPDB ne jouissent de Ia 

protection de cette exemption qu'aussi longtemps qu' ils conservent leur statut 

de REER ou de RPDB sous le regime de Ia LIR; 

(c) que !'exemption d'exigibilite soit etendue au FERR base sur ces fonds 

exempts de saisie; 

(d) que tout paiement provenant d'un FERR exempt de saisie soit assujetti a 

1' exigibilite; 

(e) que !'exemption s'applique a "toutes les dettes et a tous les REER et RPDB" 

en prevoyant une date de proclamation de la loi annoncee bien a l'avance; 
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(f) que I' option des modifications complementaires a Ia LFI so it etudiee par le 

biais du processus de consultation du Comite consultatif de Ia faillite et de 

l'insolvabilite (CCFI) pour disposer qu'un statut continu de REER/RPDB 

constitue une condition legale de liberation pour tout failli qui utilise cette 

exemption et que l'inobservance de cette condition annule I' ordonnance de 

liberation et retablit la dette. 

De plus, le Groupe de travail recommande que le dialogue en cours avec Ies repondants 

au questionnaire se poursuive afin de s'assurer que Ies opinions emises par ces 

organismes sur divers sujets soient plus clairement definies dans le processus 

d'elaboration de Ia loi. 

ANNEXE A AU RAPPORT DE LA SASKATCHEWAN 

QUESTIONNAIRE 

Question n° 1: Est-ce que !'exemption d'exigibilite existante pour Ies RPA devrait 

s'etendre a tous Ies REER et RPDB? 

Question n° 2 : Est-ce que Ia designation des beneficiaires dans Ie contexte d'un 

REERIRPDB devrait etre d'une certaine fac;on determinante de son 

statut d'exemption? 

Question n° 3: QueUe est la meiiieure fac;on de structurer une exemption d'exigibilite 

des REER/RPDB par les creanciers pour eviter des frais administratifs 

inutiles aux tiers, et, si possible, des consequences fiscales excessives 

au detenteur de regime ou debiteur ? 

Question n°4: Est-ce qu'il est necessaire d'apporter d'autres modifications 

legislatives aux dispositions legales existantes pour assurer Ia 

293 



CONFERENCE POUR L'HARMONISATION DES LOIS AU CANADA 

protection adequate des creanciers relativement a l'abus qui pourrait se 

produire avant la saisie ou la faillite ? 

Question n° 5: Est-ce qu'il est necessaire ou souhaitable d'imposer un plafond 

relativement a une exemption d' exigibilite des REER!RPDB ? 

Question n° 6: Est-ce que I' exemption d'exigibilite de !'argent depose dans un 

REER!RPDB devrait etre liee au maintien de ce statut sous le regime 

de la LIR? 

Question n° 7: Est-ce que la FLI devrait etre modifiee pour y inclure le statut continu 

de REER pour ces fonds comme condition de liberation, imposer au 

debiteur un devoir positif de declarer un retrait anticipe de ces fonds et 

prescrire l'annulation d'une ordonnance de liberation si le failli libere 

a acces a ces fonds d'une maniere impropre? 

Question n°8: Est-ce qu'a l'echeance du REER!RPDB sous le regime de la LIR, on 

devrait etendre !'exemption au FERR sur la base de ces fonds exempts 

de saisie? 

Question n° 9 : Est-ce que les versements en vertu du FERR devraient eux-memes etre 

exigibles sous reserve d'une exemption minimale ? 

Question n° 10: QueUe ou quelles exceptions, s'il y a lieu, devraient etre reconnues a 

!'exemption d'exigibilite proposee pour les REER!RPDB/FERR? 

Question n° 11 : Est-ce que I' exemption d'exigibilite devrait s'appliquer a tous les 

fonds, mais seulement en ce qui conceme la dette contractee apres Ia 

proclamation de Ia loi qui Ia met en application ? 

Question n° 12 : Est-ce que la CHLC devrait demander que I' on prepare une loi 

uniforme visant a mettre en application une proposition d'exemption 
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d'exigibilite des biens des regimes de garantie de revenus futurs qui 

possederaient les elements constitutifs suivants: 

(a) L'extension de !'exemption d'exigibilite des RPA aux REER et 

RPDB; 

(b) Que les fonds deposes dans les RPDB et les REER ne jouissent de 

Ia protection de cette exemption qu'aussi longtemps qu'ils 

conservent leur statut de REER ou de RPDB sous le regime de Ia 

LIR; 

(c) Que Ia LFI soit modifiee dans le but de prevoir qu'un statut 

continu de REERIRPDB constitue une condition legale de 

liberation pour tout failli qui utilise cette exemption et que 

l'inobservance de cette condition annule !'ordonnance de 

liberation et retablit la dette; 

(d) Que !'exemption d'exigibilite soit etendue a un FERR sur la base 

de ces fonds exempts de saisie; 

(e) Que tout versement hors d'un FERR exempt de saisie soit assujetti 

a 1' exigibilite; 

(f) Que !'exemption s'applique a "une nouvelle dette" seulement sur 

tous les REER et RPDB? 

COMMENT AIRES ADDITIONNELS 
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